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Je suis heureux de vous présenter ce nouveau numéro du magazine de Versailles Grand Parc. 
Nous avons décidé de le consacrer entièrement à l’agglomération de Versailles Grand Parc, créée 
en janvier 2010. 

Il va vous permettre d’une part de mieux connaître ce territoire dont vous êtes les acteurs, fort de ses 
14 communes et de ses 185 000 habitants et de mieux cerner l’agglomération.

Versailles Grand Parc c’est un territoire riche d’une histoire : le Grand Parc s’appuie sur un patrimoine 
exceptionnel où le paysage (Plaine de Versailles, Vallée de la Bièvre, Plateau de Saclay) et l’eau font 
partie intégrante du patrimoine historique de ce territoire.

Versailles Grand Parc c’est un territoire tourné vers une nouvelle modernité qui défend un certain art 
de vivre basé sur la qualité du cadre de vie, le tourisme, et le développement durable.

Versailles Grand Parc c’est enfin un territoire qui possède une identité forte positionnant 
l’intercommunalité au cœur de dispositifs à rayonnement mondial : pôles technologiques majeurs 
(Systematic et Mov’eo), et d’enseignement et de recherche de très haut niveau : INRA, HEC, ENSP, 
ENSAV.

Ainsi, l’agglomération agit en fonction de ses compétences, dans différents domaines tels le 
développement économique, les transports, l’environnement, la politique de la ville ainsi que de 
l’aménagement du territoire et la culture. 

Elle porte de très nombreux projets tels la réalisation de déchèteries, création d’une pépinière 
d’entreprises, réalisations de pistes cyclables urbaines ou non, mise en place de la vidéo protection, 
réhabilitation de l’allée royale de Villepreux, mise en place de point d’apport volontaire…

Acteur indispensable du département des Yvelines, l’agglomération de Versailles Grand Parc porte 
son action au-delà de ses frontières. Son objectif : défendre et mettre en valeur son territoire face à 
des projets structurants tels que le Grand Paris, avec l’obtention d’une gare à Satory ou l’Opération 
d’intérêt national de Paris Saclay qui doit réunir chercheurs et entreprises et par lequel Versailles 
Grand Parc est concernée à différents titres : transports, développement économique. 

Versailles Grand Parc, tout en restant au cœur de votre quotidien, agit au service de ses habitants avec 
toujours comme objectif celui d’une gestion rigoureuse des dépenses publiques.  n

François de Mazières

Président

édito
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7 CLÉS POUR COMPRENDRE

EN SAVOIR PLUS… EN SAVOIR PLUS… EN SAVOIR PLUS… 

Un magazine, des guides pratiques, une newsletter dynamique pour maintenir 
un contact régulier, Versailles Grand Parc met en œuvre une communication 
renouvelée afin de mieux faire connaître ses compétences et mieux s’identifier 
auprès de ses habitants. 

Autre nouveauté le guide des métiers d’art dans lequel on découvre de très 
nombreux artisans qui font la richesse du territoire. Une palette de métiers à 
découvrir sur l’agglomération.

LE TERRITOIRE
186 000 habitants
14 Communes
9 728 hectares
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L’intercommunalité c’est quoi ? 
Une intercommunalité nait de la volonté de 
plusieurs communes qui s’associent pour 
gérer différents services à l’échelle de leur 
territoire. Les villes confient ainsi la gestion de 
certaines « compétences » à l’Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) qui se présente sous la forme 
de « Communautés de Communes  », 
«  Communautés d'agglomération » ou 
« Communautés urbaines ».
L’objectif des communes est de réaliser 
des économies d’échelles et de porter des 
projets plus ambitieux.

Quelles sont les 
« compétences » déléguées à 
Versailles Grand Parc ? 
Versailles Grand Parc exerce quatre 
compétences obligatoires : le développement 
économique, l’aménagement du territoire, 
l’équilibre de l’habitat et la politique de la 
ville et trois compétences optionnelles  : 
la protection et mise en valeur de 
l’environnement, l’eau potable et les 
équipements culturels et sportifs. Enfin, 
l’agglomération a choisi les parkings 
communautaires, la fourrière animale et  
les aires d’accueil des gens du voyage au 
titre des compétences facultatives. 

Quelles sont les instances 
dirigeantes de la communauté 
d’agglomération ? 
Ce sont les élus municipaux qui siègent au 
sein des deux instances communautaires 
de Versailles Grand Parc : le bureau et le 
conseil.
Le bureau est l’organe de préparation 
de toutes les décisions majeures. Il est 
présidé par François de Mazières, maire 

de Versailles,entouré de douze maires qui 
sont les vice-présidents.
Composé de 72 élus, le conseil 
communautaire vote l’ensemble des 
projets de Versailles Grand Parc (budget, 
compte administratif, conventions, etc).

Les élus se réunissent régulièrement au 
sein de six commissions.

Comment sont désignés les 
délégués communautaires ?
Ils sont désignés au sein du conseil 
municipal donc au suffrage indirect. 
Chaque commune compte au moins un 
délégué et une commune ne peut pas, à 
elle seule, compter plus de la moitié des 
sièges du Conseil communautaire.

Qui sont les agents travaillant 
au sein de l’agglomération ? 
L’agglomération dispose d’une part d'une 
administration propre et d’autre part il 
peut y avoir et c’est encouragé par l’Etat, 
une mutualisation de services avec les 
communes membres. 

Quelles sont ses ressources ?
Les communautés sont dotées de 
ressources et d'une fiscalité propres. 
Leurs recettes financières principales 
proviennent :

 �de l'État, qui verse une dotation globale 
de fonctionnement (DGF)

 �de la fiscalité directe locale acquittée par :
- les entreprises : via la nouvelle 
contribution économique Territoriale 
(C.E.T) qui comprend la cotisation 
foncière des Entreprises (CFE) et la 
cotisation sur la valeur ajoutée des 
Entreprises (CVAE). Elle remplace la 
taxe professionnelle.

- les personnes physiques via une 
partie de la taxe d’habitation et la taxe 
foncière non bâtie 

 �des taxes et redevances spécifiques telle 
la taxe d’enlèvement sur les ordures 
ménagères (TEOM)

Pour aller plus loin : quelles 
sont les modifications prévues 
par la nouvelle loi ?
La  loi de réforme territoriale de décembre 
2010 oblige les communes à rejoindre une  
structure intercommunale avant le 1er juin 
2013 afin que le schéma intercommunal 
soit achevé au 1er janvier 2014.

Désormais les conseillers seront élus 
au suffrage universel lors des élections 
municipales. 

@… @… @… @… @… @… @…

Retrouvez l’essentiel de l’actualité de 
la communauté d'agglomération dans 
la lettre d’information électronique de 
Versailles Grand Parc.

Pour s'abonner, cliquez sur « s'inscrire à 
la newsletter » en haut à droite de la page 
d’accueil de :

www.versaillesgrandparc.fr 
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Des PAV sous les pavés

Les points d’apport volontaire, ou PAV, 
recueillent le verre, les ordures ménagères 
et les déchets recyclables. 263 PAV pour le 
verre sont aujourd’hui répartis sur tout le 
territoire. Un programme de mise en place 
de PAV est déployé depuis 2010. Ainsi, ce 
ne sont pas moins de dix PAV qui seront 
installés chaque mois sur le territoire. 
Ils remplaceront, d’ici quelques temps, 
la collecte en porte-à-porte. Ce plan 
d’actions, outre la réalisation d’économies 
de coût, sera aussi source de confort pour 
les habitants. Ils pourront, au moment où ils 
le souhaitent, déposer leurs ordures dans 

les PAV de leur quartier. Enfin la qualité du 
tri sera améliorée et les pollutions liées au 
transport réduites. 

L’agglomération prend en charge, avec un 
budget de 800 000 euros, la totalité des 
coûts relatifs à la mise en œuvre des PAV 
ainsi que leur enfouissement dans le sol. 
C’est d’ailleurs une volonté de Versailles 
Grand Parc que de favoriser l’installation 
de PAV enterrés tant sur le domaine public 
que privé car ils présentent de nombreux 
avantages : une contenance plus 
importante, une emprise au sol moindre, 
une qualité esthétique supérieure, une 
maintenance plus sécurisée.

    BAILLY - Claude JAMATI - 4 300 habitants - Superficie : 652 ha        BIèvres - Hervé HOCQUARD - - 5 112 habitants - Superficie : 989 ha        Bois d'Arcy - Claude VUILLIET - 12 000 habitants - Superficie : 543 ha       

La gestion des déchets est l’offre de services majeure proposée par Versailles Grand Parc dans le cadre de la compétence 
environnement. Celle-ci comprend principalement la collecte et le traitement des déchets, la mise en place de points d’apport 
volontaires, l’implantation de déchèteries et la mise en place du dispositif de compostage. Avec 20 millions d’euros de budget, 
soit près de 60% du budget total, la gestion des déchets, intégrée depuis 2003, est le cœur d’activité de Versailles Grand Parc 
en termes de services rendus aux communes et aux citoyens.

La gestion des déchets : cœur d’activité

  � Tour d’horizon des dispositifs ayant pour objectif prioritaire de faire mieux à un coût maitrisé.

LE SAVIEZ-VOUS ? 
LE SAVIEZ-VOUS ?

Les déchets récoltés sur le 
territoire de Versailles Grand Parc 
sont transportés vers deux usines 
de traitements et de valorisation 
des déchets : l’une située à 
Issy-les-Moulineaux et l’autre 
à Thiverval Grignon. Ces deux 
centres proposent régulièrement 
des visites gratuites lors de 
journées portes ouvertes.

Le compostage : petit geste et grands effets

Le compostage individuel est un moyen d’allier la préservation de 
l’environnement et la fertilisation des jardins. C’est par ailleurs un geste 
qui permet de contribuer à la réduction des déchets, puisque 30% des 
déchets ménagers sont compostables. Versailles Grand Parc s’est engagé 
à encourager le compostage individuel en distribuant en 2010/2011, 
1  500 composteurs aux particuliers et prévoit de porter ce nombre à 
4 500 d’ici à 2013, soit 1 500 foyers supplémentaires équipés par an. Une 
expérimentation est en cours pour mettre en place ce dispositif au niveau 
de l’habitat collectif.

Mais ce n’est pas tout. Versailles Grand Parc a signé début 2011 un 
accord cadre avec l’Ademe (Agence de la Maîtrise des Energies) sur la 
prévention des déchets. Celui-ci prévoit notamment que Versailles Grand 
parc s’engage à réduire la production de déchets de 5 kg par habitant et 
par an. Après un diagnostic, qui déterminera les types de déchets produits 
dans chaque commune, des actions concrètes (animations, actions 
pédagogiques en direction des jeunes…) seront mises en place pour 
sensibiliser les populations.

Ouverture prochaine d’une déchèterie à Bois d’Arcy

L’implantation d’une déchèterie est un service supplémentaire 
directement utilisable par les citoyens qui représente, à terme, 
une source d’économie avec notamment la suppression 
de certaines collectes. 

La déchèterie de Bois d’Arcy, ouvrira ses portes 
début 2012 et permettra de gérer, avec les filières de 
traitement adaptées, tous les déchets qui ne sont pas 
collectés en porte-à-porte ou en point d’apport volontaire 
en raison de leur quantité ou de leur nature. Son utilisation, 
réservée aux habitants de Versailles Grand Parc, est gratuite. 

Trois ou quatre autres installations similaires sont à l’étude sur les 
communes de Viroflay, Buc, Versailles et Bièvres.

FOCUS… FOCUS… FOCUS… FOCUS…

 �Tout sur la TEOM
La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
sert à financer la gestion des déchets ménagers 
des communes. 
Cette taxe est prélevée, via la taxe foncière, par 
l’Etat qui la reverse aux collectivités. Depuis 
2003, c’est donc Versailles Grand Parc qui perçoit 
la TEOM, basée sur les taux dont elle a hérité 
des communes. Il est donc variable d’une ville à 
une autre. L’objectif est d'obtenir un taux unique 
d’ici 2014, soit 5,39%. C’est pourquoi en 2011 au 
titre de la solidarité et par effet de lissage entre 
les communes, la taxe peut augmenter pour 
certaines et diminuer pour d’autres.

 �La redevance spéciale
Les professionnels - commerçants, entreprises, 
administrations ou associations - peuvent 
bénéficier du dispositif de collecte des déchets 
ménagers moyennant le paiement d’une 
redevance spéciale qui couvre le coût du 
service rendu. Pour tous les autres déchets 
produits dans le cadre de leurs activités, ils 
doivent s’adresser à des filières de traitement 
spécifiques.

CHIFFRES… CHIFFRES… CHIFFRES…
 �378 kg : c’est le poids de déchets produits par 
habitant VGP en 2010
 �16 % : c’est la part des déchets recyclables 
(emballage, papier et verre) qui ont été valorisés 
en 2010
 �22% d’erreur de tri : c’est le pourcentage de 
déchets mal triés en 2010
 �118 : c’est le nombre de contrôle de collecte 
effectué par le service environnement
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Transports

En matière de transport Versailles Grand Parc intervient sur plusieurs fronts : en faisant valoir les intérêts de la communauté 
d’agglomération dans la mise en place des grands projets de transports structurants comme le métro automatique ou la 
Tangentielle Ouest ; en étant force de proposition auprès de la SNCF pour l’amélioration des réseaux de transport collectifs 
ferrés, en finançant en partenariat avec le STIF (Syndicat des transports d'Ile-de-France) les projets de développement des 
réseaux de bus. Enfin, en élaborant et en finançant un plan d’actions d’envergure pour les circulations douces. 

Les transports ferroviaires : les grands projets 
structurants

Versailles Grand Parc dispose d'une excellente desserte ferroviaire 
avec 15 gares (Transilien, RER, TGV) implantées sur son territoire 
et intervient en tant que relais des citoyens auprès de la SNCF 
et du STIF. Ainsi, Versailles Grand Parc propose des solutions 
d’amélioration de l’offre. 

Comme par exemple  le  parking de la gare de Saint-Cyr RER, 
récemment inscrit dans le périmètre des compétences de 
l’agglomération, pour lequel une campagne de travaux va être 
entreprise en 2012, en accord avec le Château de Versailles, 
propriétaire des lieux.

Pour ce qui concerne les grands projets d’intérêt national, Versailles 
Grand Parc s’implique et s’investit dans des actions de lobbying 
auprès des autorités compétentes pour faire valoir les intérêts 
des communes tant sur le plan économique qu’environnemental. 
Versailles Grand Parc a ainsi réussi à obtenir que la ligne de métro 
automatique (opérationnelle en 2018), prévue dans le cadre du 
Grand Paris et reliant la Défense à l’aéroport d’Orly, desserve le 
territoire avec la construction de deux gares supplémentaires : 
l’une à Versailles Chantiers et l’autre sur le plateau de Satory. C’est 
dans ce sens également, que Versailles Grand Parc s’est impliqué 
dans la réalisation de  la ligne tram-train dite Tangentielle Ouest  
(cf. encadré page suivante).

Le réseau de bus : les transports collectifs de 
proximité

Le STIF est responsable du réseau des transports collectifs routiers 
en Ile-de-France et assure son fonctionnement. Afin d’améliorer  le 
suivi et le développement  des réseaux de transports  routiers, le 
STIF a délégué une partie  de ses compétences aux collectivités 
locales qui ont souhaité s’investir dans cette démarche. Ainsi 
Versailles Grand Parc intervient en tant qu’autorité organisatrice 
de proximité  et peut ainsi contrôler la bonne exécution des services 
de transports routiers et mener les projets de développement et de 
renfort de l’offre de bus.

    LES LOGES-EN-JOSAS - Patrick CONFETTI - 1 476 habitants - Superficie : 247 ha        NOISY-LE-ROI - Michel COLIN - 

L’offre transports : trois modes complémentaires 
  � Train, bus vélos : vers une offre de transports multimodale

FOCUS… FOCUS… FOCUS… FOCUS… FOCUS… FOCUS… FOCUS… FOCUS… FOCUS… FOCUS… FOCUS… 

 �Tangentielle Ouest : une ligne innovante
Le prolongement, en 2016, de la ligne de transport en 
commun entre le Nord des Yvelines (Achères et Saint-
Germain-en-Laye) et le Sud (Saint-Cyr-l’Ecole) se fera sur 
le mode de l’innovation. 
En effet sur cette section de 25 kilomètres, la circulation se 
fait alternativement sur la voie urbaine en mode tram et sur 
les voies ferrées en mode train. Cette ligne à la technologie 
sophistiquée permettra de relier les communes entre elles 
sans passer par Paris et de fluidifier le trafic automobile 
notamment sur la RN286 et la RD 7. 
Si la maîtrise d’ouvrage est assurée par le STIF, la SNCF 
et RFF*, Versailles Grand Parc s’implique dans ce projet en 
veillant à l’insertion harmonieuse de la ligne dans le paysage 
et notamment dans le site classé de la plaine de Versailles. 
En se positionnant pour l’arrivée, à terme, de la Tangentielle 
Ouest à la gare des Chantiers, Versailles Grand Parc 
favorise le développement économique de l’agglomération 
et le respect de son patrimoine.

*  Réseau Ferré de France

CHIFFRES… CHIFFRES… CHIFFRES… 

 �15 gares sur le territoire de VGP avec plus de 500 trains 
par jour à la gare de Versailles Chantiers 
 �Près de 80 lignes de bus qui desservent VGP avec 450 
arrêts de bus 
 �40 lignes de bus sur le réseau de bus CT2 de Versailles 
Grand Parc  
 �Plus de 20 millions de voyageurs par an sur le réseau 
de bus CT2 de Versailles Grand Parc
 �7 milliards d’euros, c'est le budget annuel du STIF, 
l'autorité organisatrice des transports franciliens

LE FIL D'INFOS… LE FIL ACTU… LE FIL ACTU… LE FIL ACTU… LE FIL ACTU… LE FIL ACTU… LE FIL ACTU…
Depuis le 7 novembre dernier, l’offre sur le réseau Phébus à Saint-Cyr-l’Ecole a pu être étendue grâce à une participation financière 
supplémentaire de Versailles Grand Parc de 90 000 € par an. Ce renfort porte sur des départs supplémentaires en heures creuses et en 
soirée sur les lignes 1, 2, 4, 5 et le prolongement de la ligne 7 jusqu'à Saint-Quentin qui permettent une meilleure desserte des quartiers.

- 7 718 habitants - Superficie : 543 ha        RENNEMOULIN - Arnaud Hourdin - 146 habitants - Superficie : 220 ha       

Le plan vélo : un effort majeur
Le plan vélo adopté en juin 2011 par Versailles Grand Parc s’inscrit pleinement dans la politique 
de développement durable de la communauté d’agglomération. Versailles Grand Parc prend en 
charge la maîtrise d’ouvrage des aménagements cyclables du schéma directeur situés hors 
agglomération et soutient les travaux des communes en milieu urbain.

Ce plan prévoit un budget de 13 millions d’euros sur une période de trois ans pour la réalisation 
de 40 kilomètres de pistes cyclables sur les 90km que compte le schéma directeur. Il prévoit en 
outre de porter le montant des subventions aux municipalités à 250 000 euros par km pour la 
réalisation d’aménagements cyclables en milieu urbain.
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habitat

Comment la vidéo-protection vous aide-t-elle dans votre 
mission ?
La vidéo-protection est une aide indéniable, tant sur le plan 
préventif que procédural. Sur ce second point, elle nous permet, 
sur réquisition des images, d’identifier les auteurs des délits. 
Je vous rappelle l’exemple célèbre des attentats de Londres où 
l’exploitation des images a permis de confondre les auteurs. Je vous 
rappelle également que la mise en place du dispositif obéit à une 
réglementation et à un cahier des charges très précis et qu’il n’y a 
pas d’atteinte à la liberté individuelle.
Pour Versailles Grand Parc, nous avons mis en place un dispositif 
cohérent en concertation avec les élus et en bénéficiant de 
l’expérience de certaines communes plus avancées sur la question. 

La vidéo-protection est-elle la solution idéale ?
La solution idéale par définition n’existe pas ! La vidéo-protection est 
un moyen technique supplémentaire mis à la disposition des services 
de police, qui permet d’améliorer la sécurité des citoyens. Il est clair 
que la police ne peut être partout tout le temps. Par ailleurs, tout ne 
peut pas reposer sur ce dispositif qui ne remplace pas la vigilance de 
chacun, le comportement citoyen des personnes, le civisme. 

Ce dispositif se généralise-t-il en France ?
La vidéo-protection correspond à la manière de vivre d’aujourd’hui 
et elle se généralise, car les mentalités évoluent. Le système est 
très cadré et la plupart des communes en sont équipées ou ont 
décidé de l’être. L’Etat les incite d’ailleurs à le faire, en accordant 
des subventions dans le cadre du FIPD (Fonds Interministériel de 
Prévention de la Délinquance).  n
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vidéo-protection

La principale mission de Versailles Grand Parc, en matière d’habitat, est de répondre aux besoins des différentes typologies 
de la population.  En anticipant les évolutions démographiques et en adaptant son offre de logement, Versailles Grand Parc 
favorise le maintien des populations sur son territoire. Réaliser des quartiers mixtes en  veillant à ce que les  générations se 
côtoient est la préoccupation majeure des élus.

Au titre de la compétence politique de la ville,  la 
communauté d’agglomération Versailles Grand Parc  
agit sur deux volets principaux :  la prévention de la 
délinquance via la mise en place d’un dispositif de 
video-protection et  le soutien aux missions locales 
intercommunales.

La politique de l’Habitat sur VGP est 
définie par un document,  le programme 
local de l’Habitat intercommunal ou 
PLHI. Adopté tous les six ans (2006-
2011), le prochain couvrira la période 
2012-2017.  Un diagnostic permet de 
dresser un état des lieux du marché 
local, de la dynamique démographique, 
des déficits, des nouveaux besoins.

Un document d’orientation  permet 
ensuite de déterminer les axes 
prioritaires, comme l’accueil des 
jeunes ou l’augmentation du nombre 
d’habitants sur le territoire, par 
exemple. Enfin, le programme d’actions 
fixe quantitativement et qualitativement 
les types de logement à construire 
ainsi que leur localisation. Parmi les 
différents leviers dont Versailles Grand 
Parc dispose pour soutenir et aider la 
construction de logements on peut citer 
entre autres des aides à la surchage 
foncière, qui permettent de compenser 
le cout du foncier. 

5,5 Millions d’euros en 2010

Grace à  ces différents moyens d’action, 
le bilan du premier PHLI 2006/2011 est 
très positif. 
Un budget supplémentaire de 5,5 
millions d’euros a été alloué en 2010 
pour la construction de logements 
neufs. Cependant, les efforts doivent 
être soutenus notamment en direction 
des jeunes ménages qui ont tendance 
à quitter le territoire pour des raisons 
principalement  financières.

Un effort conséquent pour le 
logement étudiant

Parmi les logements sociaux, un accent 
particulier a été porté en 2009 et 2010 sur 
le logement étudiant. Les subventions 
accordées en la matière s’élèvent à 3 
387 209 € et concernent 505 logements. 
Les logements prévus sont situés entre 
autres sur Viroflay, Versailles et Buc.

La vidéo-protection : un outil au service de la 
prévention de la délinquance

Aujourd’hui la vidéo 
protection fait partie des 
outils pour limiter la 
délinquance en milieu 
urbain. A cet effet Versailles 
Grand Parc a décidé de 
déployer un dispositif 
relativement léger dans 
les communes du territoire 
qui le souhaitent. Avec 
un budget de 3 millions 
d’euros le système en 
cours d’installation 
comprend les caméras, 
une station de  stockage 
dans un lieu sécurisé, des 
stations de visualisation et 
la connectique.

Au total 150 caméras seront installées sur l’ensemble du 
territoire à des endroits stratégiques comme les abords de 
gares ou les entrées et sorties des centres urbains. Ne sont 
pas concernées par ce plan de déploiement, les communes de 
Bièvres (qui dispose déjà d’un réseau) et de Toussus-le-Noble 
(qui ne l’a pas souhaité à court terme). 

Les images enregistrées ne peuvent être visualisées en direct 
que par les forces de police nationale ou municipale. Elles 
sont stockées pendant 10 jours, période durant laquelle elles 
peuvent être vues seulement sur réquisition du procureur ou à 
la demande d’un particulier souhaitant vérifier s’il a été filmé. 
Elles sont ensuite détruites. 

 �Le soutien aux missions locales : accompagner les jeunes 
Une mission locale a pour objectif d’aider les jeunes en recherche d’emploi, de formation ou d’hébergement et elle les accompagne 
dans leur parcours d’insertion.
Versailles Grand Parc subventionne trois missions locales intercommunales à hauteur de 200 000 euros : celle de Versailles qui accueille 
les jeunes des communes de Buc, Fontenay-le-Fleury, Jouy-en-Josas, les Loges-en-Josas, Rocquencourt, Saint-Cyr-l’Ecole, Toussus-
le-Noble, Versailles, Viroflay et bientôt Bailly, Noisy-le-roi et Rennemoulin ; celle de Saint-Quentin-en-Yvelines dédiée aux jeunes de Bois 
d’Arcy et celle de Massy aux jeunes de Bièvres.

LE SAVIEZ-VOUS… LE SAVIEZ-VOUS… LE SAVIEZ-VOUS… LE SAVIEZ-VOUS… LE SAVIEZ-VOUS… 

    VERSAILLES - François de MAZIères - 88 400 habitants - Superficie : 2 618 ha            VIROFLAY - Olivier LEBRUN - 15 900 habitants - Superficie : 343 ha        

Mieux vivre ensemble

Le point de vue de  
Marc Cherrey, 

Commissaire Divisionnaire de Police, 
Chef du District de Versailles

 �En 2009, le territoire comptait 69 386 résidences principales et 12 643 
logements sociaux.

 �Près de 11M d'€  ont été attribués aux bailleurs sociaux entre 2006 et 2010 
pour la création de 1 402 logements sociaux.

 �En 2010, 1 065 logements, tous types confondus, ont été construits sur le 
territoire.

CHIFFRES… CHIFFRES… CHIFFRES… CHIFFRES… CHIFFRES…

ZOOM... ZOOM… ZOOM... ZOOM… 

 �La butte au Beurre
Exemple de réalisation à laquelle a 
participé Versailles Grand Parc en 
partenariat avec d’autres acteurs 
institutionnels : la toute récente résidence 
de Jouy en Josas. 
Composée de 26 logements locatifs 
sociaux, organisés en cinq bâtiments 
collectifs, avec parking collectif, elle est 
située au Metz, face à la forêt et a été 
réalisée par Versailles Habitat.
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LA culture

EN SAVOIR PLUS… EN SAVOIR PLUS… EN SAVOIR PLUS… EN SAVOIR PLUS…EN SAVOIR PLUS… 

 �4 400 élèves
 �300 professeurs
 �60 instruments et matières enseignées
 �Un tarif indifférencié que l’on soit résident de la commune où l’on suit ses cours ou habitant de VGP
 �35 €, c’est le montant unique des droits d’inscription dans les 5 établissements en régie intercommunale
 �Une régie centralisée, soit un seul numéro de téléphone pour toutes les questions de règlement de scolarité 
 �La mise en ligne de toutes les places disponibles par établissement en temps réel pour la rentrée 2011 sur le site Internet de VGP
 �A venir prochainement : l’inscription aux cours et le paiement en ligne sur www.versaillesgrandparc.fr !
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Témoignage <

Comment Versailles Grand Parc contribue-t-elle à  votre projet 
pédagogique ?
Versailles Grand  Parc a permis la concrétisation d’un projet que 
nous souhaitions réaliser depuis des années, à savoir créer un 
rassemblement des guitaristes de la région. Versailles Grand Parc nous 
a donné l’occasion de nous associer avec les trois autres conservatoires 
de la  la communauté d’agglomération, Viroflay et Buc. Pour les 
élèves, c’est une rencontre fort riche, une manière unique de pendre 
conscience du jeu de l’autre, surtout pour un instrument qui se joue 
plutôt en solo.

Quelle est votre motivation ?
Le cœur de ma motivation est l’avenir de la pédagogie de la guitare 
classique. Ainsi j’ai souhaité qu’une master-classe soit créée autour 
de l’héritage d’Andrès Segovia, une des plus grande référence du 
20ème siècle. Avec 6 professeurs des communes de l’agglomération, 
nous avons invité nos élèves à jouer quatre pièces du répertoire. Cette 
réunion des tous les niveaux d’enseignement a suscité beaucoup 
d’intérêt et a permis à des publics variés d’apprécier un instrument qui 
s’est révélé à  leurs oreilles et à leurs yeux.
Nous avons reproduit ce concert dans le cadre du mois Molière où nous 
avons malheureusement dû refuser du monde ! 

Quels sont les projets pour 2012 ?
Notre enthousiasme est toujours vif. Nous poursuivons nos missions 
d’enseignement, telles que la préparation aux concours nationaux 
et internationaux, la formation de professionnels. Nous projetons 
d’organiser un concert en 2012, dans le cadre de la master-classe et 
souhaitons vivement que notre motivation résonne et soit reconnue. n

Questions à Christian Chanel,
Professeur de guitare au 

conservatoire à rayonnement 
régional de Versailles

Disciple de Narciso Yepes,  
Oscar Ghiglia et Andrès Segovia

Récemment intégrée au périmètre des compétences de Versailles Grand Parc, l’offre culturelle et artistique se diversifie. 
Son objectif :  être accessible à tous les citoyens. Deux axes principaux sont suivis pour favoriser son déploiement : la gestion 
et la coordination des conservatoires et écoles de musique d’une part ; le soutien et la diffusion d’événements culturels 
intercommunaux d’autre part.

A la rencontre de tous les publics

Structurer un enseignement 
musical large et de qualité
Versailles Grand Parc comprend sur son 
territoire deux écoles de musique situées 
à Buc et à Jouy-en-Josas, le conservatoire 
de Rocquencourt, le conservatoire à 
rayonnement régional de Versailles et le 
conservatoire à rayonnement communal 
de Viroflay. Six structures associatives 
complètent cette offre riche qui met à 
disposition des 4  400 élèves, près de 300 
professeurs dans les onze établissements. 
Tous les instruments et toutes les disciplines 
de l’orchestre symphonique, des musiques 
anciennes, du jazz aux musiques actuelles 
y sont enseignés. Certains proposent 
également la danse et l’art dramatique.

La volonté de Versailles Grand Parc, 
au travers de son projet fédérateur 
d’enseignement musical communautaire, 
vise à guider chaque élève vers la structure 
et le cursus les plus appropriés à sa 
demande.

Cette démarche est portée par une équipe 
de pédagogues et d’artistes renommés qui 
ont soif de développer des projets.

On peut citer par exemple le « week-end 
musical » qui s’est tenu en juin 2010 et 
qui, consacré aux musiques de films, a 
fédéré l’ensemble des structures autour de 
représentations en plein air, en mouvement 
dans trois communes du territoire. Plus de 
250 élèves ont offert sept concerts gratuits 
à un public séduit par ce parcours musical 
inédit.

Des projets croisés similaires, entre les 
établissements, sont en cours d’élaboration 
autour d’instruments divers.

Le conservatoire à rayonnement régional 
de Versailles, acteur de l’orientation 
professionnelle accompagne cette 
démarche. Il a permis la mise en œuvre de 
deux projets musicaux majeurs en 2011 : 
« Le pouvoir de l’amour », opéra baroque de 
Pancrace Royer créé au théâtre Montansier 
dans le cadre du « Mois Molière » et un 
concert donné salle du Jeu de Paume 
qui a réuni des élèves des départements 
de musiques anciennes et de musique 
contemporaine avec la participation des 
professionnels de l’ensemble « l’Itinéraire ».

Favoriser les échanges et les rencontres

Versailles Grand Parc a décidé de soutenir, pendant trois 
années successives, trois évènements culturels et de 
favoriser leur diffusion sur le territoire. C’est dans ce 
cadre que le Festival « Mémoires des Toiles » de Bois 
d’Arcy, le festival international de bande dessinée de Buc 
et le Mois Molière à Versailles bénéficieront notamment 
d’une campagne de promotion et de développement à 
l’échelle intercommunale. 

Ainsi, le public pourra par exemple découvrir « le Cyrano » 
interprétée par la compagnie « Viva la Commedia », une 
création Mois Molière 2011, qui sera exporté à Bailly et à 
Jouy-en-Josas en mars et en juin 2012. La communauté 
d’agglomération s’impliquera également dans la 
construction de différents projets culturels autour de 
ces festivals en contribuant à la production de certaines 
représentations ou déclinaisons.

ZOOM… ZOOM… ZOOM… ZOOM… ZOOM… ZOOM… ZOOM… ZOOM… ZOOM… ZOOM… 

 �Carte du patrimoine
Pour témoigner de sa richesse et de sa diversité, Versailles Grand Parc a décidé de réunir les monuments, jardins 
et sites remarquables situés sur l’agglomération sur une carte diffusée à l’occasion des journées européennes 
du patrimoine. A noter qu’aux informations pratiques propres aux journées du patrimoine s’ajoutent celles, plus 
précises, de chaque site ouvert tout au long de l’année. Enfin, c’est en 3D sur l’espace « Carte interactive » du 
site Internet de Versailles Grand Parc que le public pourra découvrir ces monuments avec des photos et un texte 
enrichi à imprimer pour des visites totalement réussies.
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